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I/ LA STRATÉGIE DE LUTTE CONTRE LA PAUVRETÉ : ÉLÉMENTS GÉNÉRAUX

Le contexte national
La stratégie  nationale  de  prévention  et  de  lutte  contre  la  pauvreté  a  été  présentée  le  13
septembre 2018 par le Président de la République. Elle vise tout particulièrement à prévenir la
reproduction de la pauvreté dès les premières années de la vie, garantir au quotidien les droits
fondamentaux des enfants, assurer à tous les jeunes un parcours de formation leur permettant
d’acquérir des compétences et de prendre leur indépendance, rendre les droits sociaux plus
accessibles, plus équitables et plus incitatifs à l’activité et investir pour l’accompagnement de
tous vers l’emploi.
La  mise  en  œuvre  de  cet  engagement  repose  sur  une  gouvernance  nouvelle  qui  doit
permettre, d’ici la fin de cette année, l’émergence d’une politique ambitieuse, coordonnée et
responsable portée par l’ensemble des acteurs sociaux à partir des territoires.

Trois niveaux de mise en œuvre

5 engagements – 15 objectifs

L’animation régionale

Pour l’Occitanie, c’est la Direction Régionale de la Jeunesse, des Sports
et de la Cohésion Sociale, en lien avec la Préfecture de Région, qui a
d’ores et déjà mis au travail les partenaires.
Un animateur est désigné par thématique et une plateforme numérique
collaborative permet de centraliser les contributions.



II/ DÉCLINAISON LOCALE DE LA STRATÉGIE DE LUTTE CONTRE LA PAUVRETÉ

À cet effet, Madame la préfète de la Lozère a réunit les principaux acteurs du département le 14 juin
dernier dans le cadre du comité de pilotage départemental de la stratégie de lutte contre la pauvreté
afin de coordonner la mise en œuvre locale de la démarche. Cette instance partenariale sera chargée
de suivre annuellement les résultats obtenus dans le cadre du déploiement des différentes actions.
Elle associe notamment : le Conseil départemental, l’Éducation nationale, la DIRECCTE, la Région
Occitanie,  l’Association  Départementale  des  Maires,  Pôle  Emploi,  la  Mission  Locale,  la  Caisse
Commune  de  Sécurité  Sociale,  la  Mutualité  Sociale  Agricole,  l’Agence  Régionale  de  Santé,  la
Fédération  des  Acteurs  de  la  Solidarité  et  l’Union  Régionale  Interfédérale  des  Œuvres  et
Organismes Privés Sanitaires et Sociaux.

Trois piliers de mise en œuvre

=> La contractualisation État – Conseil départemental :
La contractualisation départementale a pour objectif d’allouer des moyens à parité avec les Conseils
départementaux pour financer des actions sur le territoire. Ces actions relèvent d’engagements dits
« socles »  communs  à  tous  les  départementaux  et  « d’initiative  des  départements »  particuliers  à
chaque  Département.  La  démarche  de contractualisation  est  volontaire  pour  les  départements  qui
s’engagent pour 3 ans sur des actions et des indicateurs de réalisation.

=> La labellisation d’actions « Stratégie Pauvreté » :
Les chefs de file sont invités à identifier des actions éligibles et à définir des indicateurs de suivi et de
résultats attendus. L’objectif est de disposer d’un suivi précis de l’impact des actions menées sur la
réduction de la pauvreté.

=> L’organisation d’ateliers interactifs de co-construction :
L’ensemble des acteurs et des partenaires locaux seront invités à participer au second semestre 2019 à
des temps de travail permettant de partager les enjeux et les priorités départementales en matière de
lutte contre la pauvreté dans un objectif de co-production de solutions innovantes et de promotion
d’expérimentations.

LA CONVENTION D’APPUI À LA LUTTE CONTRE LA PAUVRETÉ ET D’ACCÈS À 
L’EMPLOI UN LEVIER D’ACTION CENTRAL

Si  garantir  sur  l’ensemble  du territoire  l’accès  effectif  de  tous  aux droits  fondamentaux dans  les
domaines de l’emploi, du logement, de la protection de la santé, de la justice, de l’éducation, de la
formation et de la culture, de la protection de la famille et de l’enfance, sont les enjeux de la stratégie
nationale, ils font écho aux objectifs que s’est donné le Conseil Départemental. Alors que le territoire
départemental bénéficie d’un taux de chômage parmi les plus bas de France, son taux de pauvreté est
cependant  supérieur  aux  moyennes  nationales.  Parmi  les  plus  fragiles,  les  moins  de  30  ans,  les
familles monoparentales et les personnes âgées. Sa configuration géographique, incite à toujours plus
travailler  nos  organisations  territoriales.  C’est  le  sens  du  Schéma  Départemental  Unique  des
Solidarités  voté  en décembre 2018,  qui  au travers  de ses  74 actions  œuvre à mieux accueillir  et
accompagner les personnes.
En faisant de l’accessibilité aux droits et de l’adaptation de ses dispositifs les piliers de sa démarche,
le département, chef de file de l’action sociale œuvre pour la cohésion sociale et la lutte contre la
précarité.  En conjuguant  les actions mises en œuvre dans le cadre de la politique d’attractivité au
dispositif  Loz 'emploi  voté  en  juin,  le  département  s’inscrit  dans  une  rénovation  de  ses  modes
d’intervention au service du territoire. En ce sens, la convention d’appui à la lutte contre la pauvreté
et d’accès à l’emploi se révèle un atout majeur et démontre la capacité à s’unir pour mieux prendre en
charge les plus fragiles.
C’est  la  raison  pour  laquelle  le  Département  de  la  Lozère  s’engage  aux côtés  de  l’État  dans  ce
conventionnement.



Les moyens alloués

Ainsi ce sont prés de 1,2 M€ qui seront investis à parité par L’État et le Département sur trois ans
dans la cadre de la contractualisation qui comprend des engagements « socle » communes à toutes les
conventions nationales et des initiatives propres à chaque département

Les initiatives départementales :

Développer une stratégie partenariale pour 
l'emploi
Renforcer les liens avec les entreprises
Développer une approche territoriale de l'emploi 
et de l'insertion et renforcer attractivité
Expérimenter de nouveaux outils et de nouvelles 
approches

60 000 € / an

Développer le soutien à la parentalité pour les familles les 
plus fragiles  
Garantir l’accès aux droits à la  parentalité au plus fragiles 
notamment les personnes en situation de handicap
Sécuriser la prise en charge des enfants 
Etayer les parents

40 000 € / an
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